
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colloque organisé par le laboratoire  

Marchés, Institutions, Libertés 

Vendredi 22 novembre 2019 

 Faculté de Droit de l’UPEC 

Amphithéâtre C1 

 

L 
ES RÉSEAUX SOCIAUX 

ET LE DROIT 

Direction scientifique : Professeurs Frédéric Bicheron et Laurent Gamet 

 

Entrée libre sur inscriptions par email : 

johan.menichetti@u-pec.fr 
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Programme 

 

14h : Accueil des participants et mots d’ouverture 

Par Laurent GAMET et Frédéric BICHERON, Professeurs à l’UPEC 

 

 

14h10 – Première partie, sous la présidence de Frédéric BICHERON 

 

Réseaux sociaux et transparence sur les marchés financiers 

Par Bénédicte FRANÇOIS, Professeur à l’UPEC 

 

Les réseaux sociaux dans le droit judiciaire européen 

Par Aline TENENBAUM, Maître de conférences à l’UPEC 

 

Réseaux sociaux et données personnelles 

Par Marie-Alice CHARDEAUX, Maître de conférences à l’UPEC 

 

La coresponsabilité de traitement 

Par Iris BARSAN, Maître de conférences à l’UPEC 

 

Plaidoyer pour la propriété des données 

Par Romain BOFFA, Professeur à l’UPEC 

 

 

Discussion avec la salle - pause 

 

 

16h – Deuxième partie, sous la présidence de Frédéric BICHERON 

 

Réseaux sociaux et droit d’auteur 

Par Sarah DORMONT, Maître de conférences à l’UPEC 

 

Réseaux sociaux et droit du travail 

Par Laurent GAMET, Professeur à l’UPEC 

 

Réseaux sociaux et droit pénal 

Par Claudia LEMARCHAND-GHICA, Professeur à l’UPEC 

 

 

Discussion avec la salle et fin des travaux 

 

 


